
Compte-rendu
réunion de dialogue social du 

08/02/2012

Contexte

L'administration  nous  a  réuni  afin  de  nous  faire  part  des 
réponses du secrétariat général quant à l'articulation juridique, 
au planning de mise en place du SSIM.

Arrêté de création

Objectif : création du SSIM avec directions, domaines et pôles

Dates importantes
• validé en CTP DGAC en septembre 2011
• validé en CTM le 31/01/2012
• la publication est en cours, l'objectif est mi mars

Remarque : à la publication + 1jour, SDSIM et le CEDRe seront 
juridiquement  supprimés.  Ceci  implique  que  l'arrêté 
d'organisation soit publié au plus vite.

Arrêté d'organisation

Objectifs : définition du nom et du nombre de domaines et de 
pôles et fixer les grandes missions stratégiques par domaine.

Dates importantes :
• validation en CT SSIM : 1er mars
• validation  en  CT  DGAC  ou  CT  ACR  (Administration 

Centrale de Réseau) mi mars
• publication via un arrêté DGAC signé par le DG

Remarque : l'organigramme a été vu par SDP qui a demandé à 
supprimer un pôle (relation client) dans lequel il n'y avait pour 
le moment pas d'agent (perte néanmoins d'un ETP).Le ministère 
souhaite qu'à l'avenir, ces 2 arrêtés soient fusionnés. 

L'USAC-CGT a rappelé qu'elle ne validerait pas l'arrêté tant 
qu'elle  n'aurait  pas  les  affectations  des  agents  dans  la 
nouvelle organisation

Le calendrier des CAP impose une publication des AVE le 15 
mars 2012.
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Les principaux points 
abordés
- planning préparation de 
l'arrêté d'organisation

Dates à retenir

- 16/02 : 1er GT réorganisation
- 20/02 2ème GT
- 24/02 3ème GT
- 01/03 CT SSIM
- 15/03 : Publication arrêté
- 15/03 CAP

Vos représentants USAC-CGT 
pour cette réunion

- Pascal Recchia
- Bertrand Morvan 

CEDRe Athis-Mons, le 08 février 2012
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Rappel des règles pour le passage de l'organisation actuelle vers le SSIM :

Pour les contractuels
• ceux qui sont en place restent en place
• pour les évolutions de carrière, passage en AVE général

Planning de préparation du CT SSIM :
• 16/02 : GT organisation SSIM pour lequel nous aurons les documents suivants :

◦ 1er brouillon tableau de passage de l'organisation actuelle vers le SSIM
◦ analyse stratégique
◦ organigramme validé par SDP et le projet d'arrêté d'organisation

• 20/02 : 2ème GT
• 24/02 : 3ème GT à confirmer

Le programme étant chargé, surtout vu les délais et les vacances qui arrivent, l'USAC-CGT demande à  
tous les agents de se rapprocher de leurs représentants afin de vérifier qu'ils se retrouvent bien dans la 
nouvelle organisation.
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Même périmètre
Environ 80%
Des agents

Environ 15% 
des agents

Environ 5% 
des agents

Décision de SDP qui précisera :
- le domaine
- le pôle

Dans ce cas, l'ancienneté sera conservée.
Un accord formel sera mis en place pour les changements de 
résidence administrative

Ces agents ont de toute façon une place dans le SSIM mais sont 
candidats sur un AVE interne. Ils seront alors candidat du SSIM, 
passeront en CAP avec une priorité. 
L'ancienneté sera discutée au cas par cas (exemple : à priori 
elle ne sera pas gardée pour un chef de domaine)

AVE classiques sur les postes où il n'y a pas de candidat 
actuellement
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